
Nous sommes à l’écoute et au service des familles. 
Nous les représentons, les accompagnons, les aidons, 
les conseillons, les défendons… 

Tous bénévoles ou salariés, nous agissons avec 
détermination et pragmatisme pour améliorer la 
vie des familles au quotidien.

Marie-Claude LAROCHETTE
Présidente de l’UDAF 58
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Nous contacter :
47 Boulevard du Pré Plantin
CS 10708 - 58027 Nevers cedex
03 86 93 01 93
www.udaf58.fr

L’Udaf, c’est tout un 
réseau uni pour les 
familles



Institution engagée avec et pour 
les familles depuis 1945, l’Udaf de 
la Nièvre est l’expert des réalités de 
vie des familles. Reconnue d’intérêt 
général, elle est le porte-parole 

officiel des 57 291 familles nivernaises auprès des pouvoirs publics du 
département. Membre de l’Unaf, elle participe à la représentation de 
l’ensemble des 18 millions de familles qui vivent en France, et contribue à 
leur représentation régionale à travers l’Uraf Bourgogne Franche-Comté.

PORTE-PAROLE
DES FAMILLES

Nous intervenons auprès des pouvoirs publics 
(parlementaires, conseil départemental, com-
munes, intercommunalités) pour évaluer et co-
construire les politiques en faveur des familles.
Nous représentons et défendons les familles 
dans diverses instances, notamment :

• Prestations - droit des familles : Caisse d’al-
location familiales (CAF), Caisse primaire d’assu-
rance maladie (CPAM), Mutuelle sociale agricole 
(MSA)

• Santé : Établissements de santé publics et pri-
vés, Conseil territorial de santé, Groupement in-
terprofessionnel de santé et de l’autonomie de 
la Nièvre...

• Logement : Offices publics de l’Habitat (OPH), 
commission de médiale DALO, Commission dé-
partementale de coordination des actions de 
prévention des expulsions locatives (CCAPEX)...

• Parentalité : Conseil d’agrément pour l’adop-
tion, conseil de famille des pupilles de l’État, Co-
mité départemental de coordination des dispo-
sitifs de soutien à la parentalité - CDCSP.

ANIMATEUR
ASSOCIATIF

L’Udaf de la Nièvre mutualise les compétences 
et soutient ses associations familiales adhé-
rentes. Partout dans le département, ce maillage 
associatif permet aux familles de trouver des ré-
ponses à leurs besoins (parentalité, formation, 
santé, consommation...), permettant ainsi de 
participer à un mouvement associatif inno-
vant et solidaire. 

Depuis 2013 l’Udaf de la Nièvre s’est également 
engagée dans la promotion et le renforcement 
du tissu associatif local à travers le développe-
ment d’un service à destination des associa-
tions : le Pôle Interassociatif, qui propose dans 
le cadre du label CRIB (Centre de Ressource et 
d’Information pour les Bénévoles) des forma-
tions gratuites et met à disposition des salles et 
du matériel pour les associations abonnées.

Rejoindre l’Udaf, c’est participer à un grand ré-
seau, départemental, régional et national. 

Chaque acteur de ce réseau, qu’il soit bénévole 
ou salarié, participe activement à la défense des 
intérêts des familles.

4 missions pour améliorer 
la vie des familles
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EXPERT DE LEURS
RÉALITÉS DE VIE

Chaque année, en coordination avec l’Uraf Bour-
gogne Franche-Comté et les 8 Udaf de la région 
nous animons l’Observatoire des familles. 

Des enquêtes sont menées auprès des familles 
pour observer et décrypter leurs attentes, afin 
de mieux connaître leurs besoins. 

Ainsi, nous contribuons à la diffusion de ces en-
quêtes à travers notre réseau et nos partenaires 
locaux.

Nous nous appuyons également sur nos asso-
ciations adhérentes, notre réseau de bénévoles 
impliqués (représentants familiaux, représen-
tants CCAS/CIAS, membres de nos associations 
ou de notre conseil d’administration) et nos ser-
vices investis auprès des familles qui nous font 
remonter les réalités du terrain.

Au sein de l’Unaf, nous bénéficions d’une ex-
pertise nationale de la politique familiale et des 
réalités de vie des familles.

RÉSEAU DE SERVICES AUX 
FAMILLES & AUX PERSONNES
VULNÉRABLES

Nous accueillons, informons et accompagnons 
les familles et/ou les personnes en situation de 
vulnérabilité dans leur quotidien, à travers diffé-
rents services proposés.

L’Udaf gère des services d’accompagnement 
social et de protection judiciaire (MAJ : Me-
sures d’Accompagnement Judiciaire, MJPM : 
Mesures Judiciaires à la Protection des Majeurs, 
ISTF : Information et Soutien aux Tuteurs Fami-
liaux) ; 

Des services d’accompagnement des familles 
et de la parentalité (MJAGBF : Mesures Judi-
ciaires d’Accompagnement à la Gestion du Bud-
get Familial, Ateliers de Soutien à la Parentalité ; 

Ainsi que des services d’accompagnement 
budgétaire (Point Conseil Budget, AEB : Aide 
Éducative Budgétaire, ASLL : Accompagnement 
Social lié au Logement, MCPG : Micro-crédit 
Personnel Garanti).


